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RESUME 

Alors que la programmation pluriannuelle de lõ®nergie (PPE), qui doit d®finir le futur du mix 

énergétique français et notamment la place du nucléaire dans la production dõ®lectricit®, 

est en pleine phase de concertation, lõUFC-Que Choisir rend publique une étude choc qui 

met en lumière les surcoûts faramineux payés par les consommateurs en raison du 

manque de concurrence sur lõactivit® de production dõ®lectricit®. Lõassociation appelle le 

gouvernement à profiter du débat ouvert sur la PPE pour mettre à plat le fonctionnement 

du march® de lõ®lectricit® afin, dõune part, que les consommateurs puissent bénéficier 

dõune électricité au juste prix et, dõautre part, que les investissements dõavenir, notamment 

renouvelables, ne soient pas freinés par la sclérose concurrentielle de lõactivité de 

production.  

Depuis lõouverture du march® de lõ®lectricit®, lõassociation nõa eu de cesse dõinterpeller les 

pouvoirs publics sur le verrou que constitue la production nucléaire sur le développement 

du marché de détail. Lõinstauration dõun accès régulé au nucléaire historique (ARENH)1 en 

2010 nõa constitu® quõun pis-aller temporaire permettant de créer un semblant de 

concurrence sur le marché de détail (seulement 18% des consommateurs sont passés à 

une offre de marché depuis 20072).  

Au-delà de la structure de marché, notre ®tude sõest attach®e ¨ analyser lõinfluence de la 

production dõ®lectricit®, et particuli¯rement celle dõorigine nucl®aire (plus de 70 % de la 

production dõ®lectricit® française), sur la fixation des prix de marché de gros et sur la 

facture des ménages entre 2012 et 2017. Nous avons constat® quõEDF utilisait son parc 

nucléaire de manière singulière par rapport au Royaume-Uni et ¨ lõAllemagne. En effet, 

dans une logique concurrentielle, une centrale électrique est utilisée dès lors que le prix de 

marché permet de couvrir son coût variable3. Or, si EDF fait tourner ses centrales 

nucléaires à quasi plein régime4 quand les prix de march® sont sup®rieurs ¨ 40 û/MWh, le 

taux moyen dõutilisation du parc op®rationnel nõest plus que de 83% lorsque les prix 

sõapprochent du co¾t variable, cõest ¨ dire 12 û/MWh5. En comparaison, le taux moyen 

dõutilisation du parc nucl®aire allemand varie peu et ne descend pas en dessous de 91 % 

tant que le prix de march® est sup®rieur ou ®gal ¨ 12 û/MWh. Lõobligation de d®clencher 

des centrales plus chères (gaz, charbon, fioul) ou dõimporter pour compenser la baisse de 

production nucléaire entraîne alors une augmentation des prix de marché de gros. Faute de 

concurrence suffisante sur la production, cette situation a permis à lõop®rateur historique 

de vendre ¨ meilleur prix lõ®lectricit® produite et donc dõaugmenter ses recettes, selon nos 

estimations, dõenviron 3,2 milliards dõeuros entre 2012 et 2017. 

De plus, notre analyse montre que les ®changes dõ®lectricité entre lõAllemagne et la France 

ne respectent pas une logique de marché classique. En effet, depuis 2015, alors que les 

prix de marché sont moins chers en Allemagne, peu dõ®lectricit® est importée par la France. 

Par contre, quand la France est légèrement moins chère, les exportations vers lõAllemagne 

sont massives. Lõabsence de symétrie dans les échanges a pour effet de maintenir des prix 

élevés en France, au détriment des consommateurs français. 

                                                      
1 Les fournisseurs alternatifs peuvent acheter de lõ®lectricit® dõorigine nucl®aire ¨ un prix r®gul® et pour des 

volumes d®termin®s par la Commission de R®gulation de lõEnergie (CRE) 
2 Observatoire du march® de d®tail de la Commission de r®gulation de lõ®nergie ð 4ème trimestre 2017 
3 Le coût variable repose principalement sur le coût du combustible 
4 Le taux dõutilisation des centrales nucl®aires atteint 96% des capacit®s op®rationnelles 
5 Evaluation de lõADEME et de la Cour des comptes 
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Plus grave, lõaugmentation des prix de marché de gros, qui résulte de la sous-utilisation du 

nucléaire français, a entrainé, selon nos estimations, un surcoût sur la facture des 

consommateurs dõenviron 2,4 milliards dõeuros entre 2012 et 2016. Il a touché en premier 

lieu les 28 millions de consommateurs chez EDF, car le tarif réglementé de vente est en 

partie indexé sur les prix de marché de gros, ce qui représente environ 71 û par abonné 

entre 2013 et 2016. Les 4 millions de consommateurs en offre de marché chez un 

fournisseur alternatif ont, quant à eux, supporté un surcoût dõenviron 109 û sur la même 

période. Par ailleurs, la hausse des prix de marché de gros a fait augmenter les prix des 

fournisseurs alternatifs, r®duisant ainsi lõ®cart entre les offres de marché et le tarif 

réglementé de vente, ce qui aura freiné le d®veloppement des concurrents dõEDF sur la 

période. 

Au global, ce constat d®sastreux met clairement en lumi¯re lõincapacit® de la r®gulation 

actuelle ¨ garantir aux consommateurs un prix de lõ®lectricit® qui tire pleinement avantage 

de la comp®titivit® des capacit®s nucl®aires historiques. LõUFC-Que Choisir, dans le cadre 

de lõ®laboration de la PPE, appelle les pouvoirs publics ¨ ne pas limiter le d®bat ¨ la seule 

question de lõ®volution de la part du nucl®aire dans le mix électrique futur, mais également 

à prendre en compte la problématique de son fonctionnement. En effet, il apparait 

essentiel de mettre en place un cadre r®glementaire plus contraignant afin dõassurer un 

fonctionnement optimal du parc nucléaire historique qui soit à la fois bénéfique aux 

consommateurs et qui nõhypoth¯que pas les objectifs environnementaux de long terme. 
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I. Une ouverture ¨ la concurrence du march® de lõ®lectricit® en 

demi-teinte 

Lõouverture ¨ la concurrence du secteur de lõ®nergie d®coule dõune volont® europ®enne de 

créer un marché unique de lõ®lectricit®. Cette dérégulation au niveau franais sõest 

accompagn®e dõune s®paration des activit®s de la fili¯re ®lectrique. Cependant, malgr® 

lõouverture ¨ la concurrence, lõactivit® de production est restée fortement centralisée 

autour dõEDF. 

1. Electricité : une énergie plus que centenaire  

Lõ®lectrification du territoire franais a d®but® à la fin du dix-neuvième siècle. Jusquõ¨ la 

nationalisation du secteur de lõ®nergie en 1946, qui verra la création de la société 

Electricit® de France (EDF), le d®veloppement sõest d®roul® de mani¯re d®centralis®e avec 

de fortes disparités entre les zones rurales et urbaines.  

Il faudra attendre le milieu des années soixante-dix pour que le maillage électrique atteigne 

la quasi-totalité de la population. Après cette période, avec le développement des usages 

électriques, lõenjeu principal pour EDF devient le renforcement des r®seaux afin de soutenir 

la forte croissance de la consommation et de la production dõ®lectricit®. 

Enfin, dans les années quatre-vingt-dix, sous lõimpulsion de lõUnion Europ®enne, un vaste 

chantier sõop¯re pour cr®er un march® unique de lõ®nergie. La France va alors entamer un 

processus de dérèglementation de la filière électrique qui se concr®tisera par lõouverture ¨ 

la concurrence du march® de lõ®lectricit® et du gaz et la fin du monopole dõEDF-GDF.  

2. Une ouverture ¨ la concurrence du march® franais de lõ®lectricit® qui 

sõinscrit dans une logique européenne 

a) La séparation des activités pour garantir le développement de la 

concurrence 

Lõobjectif europ®en est de construire un ç marché intérieur de l'énergie » compétitif. Ainsi, 

lõUnion Europ®enne, via diff®rentes directives6, a organisé progressivement la concurrence 

du marché de l'électricité des différents Etats membres. La d®r®gulation sõest mat®rialis®e 

par la séparation des différentes activités de la filière électrique : 

¶ Une ouverture ¨ la concurrence de lõactivit® de fourniture dõ®lectricit® afin que les 

consommateurs soient libres de choisir leur fournisseur. En France, cette ouverture 

a débuté en février 1999 avec les gros consommateurs (industriels ayant une 

consommation annuelle supérieure à 100 GWh) pour se terminer en juillet 2007 

avec les consommateurs particuliers ; 

¶ Une ouverture ¨ la concurrence de lõactivit® de production afin que les producteurs 

puissent librement sõinstaller. Néanmoins, malgré cette ouverture, comme nous le 

verrons dans la suite du document, cette activité  relève majoritairement de 

lõop®rateur historique EDF ; 

                                                      
6 1er paquet énergie directive 96/92/CE du 19 décembre 1996 ; 2ème paquet énergie directive 2003/55 du 26 

juin 2003 ; 3ème  paquet énergie directive 2009/72/CE  
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¶ Le maintien du monopole pour les activités de transport et de distribution 

dõ®lectricit®, avec un droit dõacc¯s aux r®seaux dans des conditions objectives, 

transparentes et non discriminatoires pour tous les utilisateurs des réseaux.  

 

b) Une autorité de régulation pour surveiller le bon fonctionnement du marché 

Afin de garantir le bon fonctionnement du march® de lõ®lectricit®, une autorité 

administrative indépendante a été créée en 2000, la Commission de régulation de 

lõ®nergie. Elle a un double objectif : 

¶ La surveillance des réseaux de transport et de distribution. La Commission de 

r®gulation de lõ®nergie doit garantir le droit d'acc¯s aux r®seaux publics d'®lectricit® 

des fournisseurs et des producteurs, veiller au bon fonctionnement et au 

d®veloppement des r®seaux et infrastructures d'®lectricit® (fixe le tarif dõutilisation 

du r®seau dõ®lectricit®) et enfin sõassurer de l'ind®pendance des gestionnaires de 

réseaux. 

¶ La surveillance des activit®s de production et de fourniture dõ®lectricit®. Elle doit 

surveiller les transactions effectu®es sur les march®s dõ®lectricit® (entre les 

producteurs et fournisseurs), veiller au bon fonctionnement des marchés de détail 

(fixation des tarifs réglementés de vente) et suivre la mise en ïuvre des dispositifs 

de soutien ¨ la production dõ®lectricit® (accès régulé ¨ lõ®lectricit® nucl®aire 

historique, etcé.) 

c) Les diff®rentes sources dõapprovisionnement des fournisseurs 

Les fournisseurs peuvent sõapprovisionner de différentes façons pour fournir leurs 

clients en électricité : 

¶ En utilisant leurs propres moyens de production ; 

¶ En signant des contrats de gré à gré avec des producteurs. Afin de sécuriser leur 

approvisionnement, les fournisseurs peuvent établir des contrats de moyen et long 

terme avec des producteurs ; 

¶ En achetant sur les bourses de lõ®lectricit®. Les achats/ventes peuvent se faire 

pour une livraison le jour même ou pour le lendemain (« marché spot ») ou pour une 

livraison sur une période future donnée (« marché à terme ») ;  
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¶ En achetant de lõ®lectricit® nucl®aire historique régulée7 (ARENH). Les fournisseurs 

alternatifs peuvent acheter de lõ®lectricit® dõorigine nucl®aire ¨ un prix r®gul® et 

pour des volumes déterminés par la Commission de Régulation de lõEnergie (CRE). 

Ainsi, selon lõ®volution des prix du marché de gros, les fournisseurs effectuent des 

arbitrages entre les diff®rents modes dõapprovisionnement. Il existe des diff®rences 

notables entre les fournisseurs. Par exemple, EDF utilise majoritairement ses propres 

moyens de production pour approvisionner ses clients alors que les fournisseurs alternatifs 

nõayant, pour la majorit®, que tr¯s peu de capacit®s de production vont faire un mix entre le 

marché de gros, les contrats de gré à gré et de lõARENH. Cet arbitrage est extr°mement 

important car il doit permettre de proposer aux consommateurs une offre compétitive par 

rapport au tarif réglementé de vente. 

3. Une activité de production relevant largement de lõopérateur historique EDF  

Depuis lõouverture du march® franais, si la production dõ®lectricit® est th®oriquement 

ouverte à la concurrence, dans les faits, elle est rest®e tr¯s concentr®e autour dõun petit 

nombre dõacteurs.  

a) La forte présence dõEDF sur les diff®rentes fili¯res de production dõ®lectricit® 

conventionnelle 

Presque vingt ans apr¯s lõouverture du march® de lõ®lectricit®, et la fin du monopole de 

lõop®rateur historique EDF, la concurrence sur la production sõest peu d®velopp®e. A titre 

dõexemple, entre 2004 et 2015, la part de march® dõEDF sur la production dõ®lectricit® est 

passée de 90 % à 85,7 %, soit une baisse de moins de 5 points8. Selon les données de la 

Commission de r®gulation de lõ®nergie9, l'indice de Herfindahl-Hirschman (HHI), qui permet 

de mesurer la concentration dõun march®, d®passe les 8000 points sur la production, 

signifiant un marché hautement concentré (le seuil dõalerte ®tant ¨ 2 500 points). 

 

¶ EDF : un monopole sur le nucléaire 

Dans le détail, on constate que la totalité des capacités de la production française (63 GW), 

est d®tenue par lõentreprise EDF. Les centrales nucl®aires repr®sentent un peu moins de 

50 % du parc install® en 2016 mais, gr©ce ¨ des co¾ts dõexploitation tr¯s comp®titifs, elles 

assurent environ 72 % ¨ 75 % de la production totale dõ®lectricité française10. 

 

¶ EDF : un acteur majeur de lõhydraulique 

Il existe plus de 2 300 installations hydroélectriques, dont 436 sont exploitées par EDF, soit 

près de 19 % des installations existantes11. Cependant, EDF détient les ouvrages majeurs 

qui lui permettent dõatteindre 78 % de la puissance hydroélectrique totale (19,9 GW pour 

EDF). La société Engie12 dispose de 3,8 GW, soit environ 15 % de la puissance installée 

totale. Les différentes technologies hydrauliques représentent environ 19 % de la capacité 

du parc de production mais couvrent seulement 12 % de la production totale. 

                                                      
7 Voir infra 
8 Source Eurostat 
9 http://www.cre.fr/documents/publications/rapports -thematiques/rapport-sur-le-fonctionnement-des-marches-

de-gros-2016-2017/consulter -le-rapport 
10 Source RTE, Bilan annuel du march® de lõ®lectricit® 
11 https://www.edf.fr/groupe-edf/espaces-dedies/l-energie-de-a-a-z/tout -sur-l-energie/produire-de-l-electricite/l -

hydraulique-en-chiffres 
12 http://www.engie.fr/electricite/  

https://www.edf.fr/groupe-edf/espaces-dedies/l-energie-de-a-a-z/tout-sur-l-energie/produire-de-l-electricite/l-hydraulique-en-chiffres
https://www.edf.fr/groupe-edf/espaces-dedies/l-energie-de-a-a-z/tout-sur-l-energie/produire-de-l-electricite/l-hydraulique-en-chiffres


UFC-QUE CHOISIR Å Service des ®tudes Å http://www.quechoisir.org 

avril 2018 

 

 

8

 

¶ Centrales thermiques fossiles  

La société EDF détient encore près de 58 %13 des moyens de production fossiles (centrales 

au charbon, au fioul, au gaz naturel, turbines à combustion (TAC) et cycles combinés gaz 

(CCG)). Elle est toutefois en concurrence directe avec des acteurs comme Engie ou Direct 

Energie qui sont propriétaires de centrales fonctionnant au gaz. 

b) Le développement « quasi-impossible » de la concurrence sur les moyens de 

production conventionnels 

Lõouverture de la production ¨ la concurrence ne sõest pas accompagn®e du 

développement de capacités nouvelles. Hormis les énergies renouvelables, largement 

subventionnées, on assiste à un désinvestissement important dans les moyens de 

production classiques. 

¶ Une concurrence quasi impossible sur les moyens de production de base 

En ce qui concerne la production nucléaire, il existe deux barrières à l'entrée qui 

contribuent à expliquer l'absence de projet d'investissement en dehors d'EDF. 

Premièrement, la loi Transition énergique pour la croissance verte du 18 août 2015 a limité 

la capacité totale du nucléaire en France, empêchant tout nouveau projet de sortir de terre. 

De plus, la construction et lõentretien d'une centrale nucl®aire supposent un investissement 

considérable. Dans un contexte de surcapacité des moyens de production et de prix de 

gros d®prim®s, ce type dõinvestissement sõav¯re donc tr¯s risqu®. 

¶ La difficile mise en concurrence de lõhydraulique franaise 

Les centrales hydroélectriques de grande capacité sont exploitées sous le régime juridique 

de la concession (attribu®es, pour la plupart, pour une dur®e de 75 ans). A lõissue de cette 

p®riode, les biens en concession retournent ¨ lõ£tat qui peut renouveler la concession ou 

lõattribuer ¨ un autre op®rateur.  

Malgr® la fin des concessions sur certains ouvrages, lõEtat franais a frein® leur mise en 

concurrence. En juillet 2008, en application d'une procédure en manquement émanant de 

la Commission europ®enne, lõEtat franais a ®t® contraint dõorganiser la mise en 

concurrence des concessions hydroélectriques à leur échéance. Cependant, faute 

dõ®volution significative depuis cette date, la Commission europ®enne a adress® le  

22 octobre 2015 une mise en demeure à la France afin de lancer cette mise en 

concurrence. Malgr® la cr®ation dõun cadre r®glementaire sur les appels dõoffres dans la loi 

de transition énergétique pour la croissante verte, les barrages arrivés en fin de concession 

nõont toujours pas ®t® mis en concurrence, faute dõaccord entre lõEtat franais et la 

Commission européenne. 

¶ Thermique fossile : un investissement qui nõa plus de sens ¨ long terme 

Lõinvestissement dans des unit®s de production fossile (charbon, gaz et fioul) est plus 

simple et accessible que pour une centrale nucléaire (les coûts fixes étant plus faibles). 

Lõint®r°t dõinvestir dans ces technologies reste cependant tr¯s limit® pour plusieurs 

raisons : 

 

                                                      
13 https://www.edf.fr/groupe-edf/espaces-dedies/l-energie-de-a-a-z/tout -sur-l-energie/produire-de-l-

electricite/le-thermique-a-flamme-en-chiffres 
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o La dur®e dõutilisation de ces centrales va °tre de plus en plus limit®e dans 

le temps à cause du développement des énergies renouvelables et de 

lõeffacement de la consommation14, moins chers ; 

o La faiblesse des prix de marché français de ces derni¯res ann®es nõa pas 

vraiment incité les opérateurs à investir dans ces moyens de production de 

peur ne de pas les rentabiliser ; 

o Les engagements européens et internationaux de la France sur la réduction 

des gaz à effet de serre et la volonté de taxer le carbone vont entraîner la 

fermeture progressive des moyens de production dõ®nergie fossile. 

c) La cr®ation dõun tarif régulé du nucléaire pour pallier le manque de 

concurrence sur la production  

Depuis le 1er  juillet 2011, les fournisseurs dõ®lectricit® alternatifs peuvent b®n®ficier de 

lõacc¯s r®gul® ¨ lõ®lectricit® nucl®aire historique (ARENH) en achetant de lõ®lectricité à EDF 

à un prix et pour des volumes déterminés par le régulateur.  

En effet, pour pallier le manque de concurrence sur le marché de la production et afin de 

permettre le d®veloppement dõoffres comp®titives sur le march® de d®tail, le l®gislateur a 

institué, dans le cadre de la loi NOME de 2010 et pour une période transitoire courant 

jusquõ¨ 2025, un prix régulé du nucléaire historique fix® ¨ 42 û/MWh.  

Ce tarif r®gul® du nucl®aire permet aux fournisseurs dõacc®der ¨ la production nucl®aire 

dans des conditions ®quivalentes ¨ celles dõEDF. En effet, entre 2007 et 2010, les prix sur 

le marché de gros étant extrêmement élevés, les fournisseurs alternatifs ne pouvaient 

concurrencer EDF. 

 

Depuis lõouverture ¨ la concurrence du march® de lõ®lectricit®, on constate que lõactivit® de 

production reste fortement du ressort de lõop®rateur historique EDF. Lõimportance du parc 

nucléaire, les contraintes environnementales et réglementaires ainsi que la déprime des 

prix sur les marchés de gros ont entrainé un désinvestissement dans les moyens de 

production conventionnels. Afin que les fournisseurs alternatifs puissent proposer des 

offres compétitives, le législateur a été contraint dõintervenir pour r®guler lõacc¯s au 

nucléaire historique. Cependant, si cette mesure de régulation transitoire a apporté une 

bouff®e dõair sur le march® de d®tail en aval, elle ne fait quõentretenir la sclérose de 

lõactivit® de production en amont.   

                                                      
14 Pendant les périodes de pointe de consommation, des consommateurs et professionnels peuvent réduire 

leur consommation (par exemple, grâce à des équipements de pilotage de la consommation) afin de réduire la 

demande et éviter le déclenchement de moyen de production fossile  
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II. Lõinfluence de la sous-utilisation des capacités de 

production nucléaire sur la détermination des prix de marché 

La d®termination des prix de gros de lõ®lectricit® d®pend principalement des co¾ts de 

production des centrales qui sont utilisées pour répondre à la demande. Par conséquent, 

toute diminution de lõoffre peut avoir des cons®quences sur la détermination des prix de 

march®. Suite ¨ une explication sur la m®canique de d®termination des prix de lõ®lectricit® 

sur les marchés de gros, nous regarderons comment le fonctionnement du parc nucléaire 

français influence les prix de marché de gros. 

1. La d®termination des prix dans un march® de lõ®lectricit® 

a) Principe de fixation des prix de lõ®lectricit® sur le marché de gros 

Lõ®lectricit® ne se stockant pas à grande échelle, il est nécessaire que les capacités de 

production répondent à la demande à chaque instant. Les moyens de production électrique 

(nucléaire, gaz, fioul, charbon, hydraulique, renouvelable, etc.) ne satisfont pas tous les 

mêmes besoins et leur mobilisation va dépendre de leurs caractéristiques techniques et de 

leurs coûts de production. 

Les moyens de production sont déclenchés selon leur ordre de préséance économique, 

cõest-à-dire en fonction du coût variable15 croissant des installations, jusquõ¨ satisfaire la 

demande : 

¶ La production dite « fatale ». Il sõagit des unit®s de production dõ®lectricit® 

renouvelable telles que lõ®olien ou le solaire photovoltaµque et des productions plus 

r®guli¯res telles que lõhydraulique au fil de lõeau ou les bio®nergies. Le co¾t variable  

est ici proche de zéro (ces unités nõutilisent pas de combustible pour fonctionner)16.  

¶ La production de « base » est représentée par les moyens de production nucléaire. 

En France le parc installé de la filière nucléaire est de 63 GW, soit environ 48,5 % 

de la puissance totale17 en 2017. Le coût variable reste très faible entre 

5 û/MWh18 et 12 û/MWh19, ce qui correspond principalement au combustible. 

¶ Les productions dites de « semi-base » (centrales au charbon et cycles combinés au 

gaz pour lõessentiel) et de « pointe » (groupes fioul et turbines à combustion, qui ne 

sont utilis®s que quelques heures par an) sont plus flexibles et sõadaptent aux 

variations de la demande résiduelle. Le coût variable de ces unités de production 

est très élevé notamment à cause du prix du combustible utilisé (20 û/MWh ¨ plus 

de 60 û/MWh20). 

A tout instant le prix de marché est déterminé en fonction du prix proposé par le dernier 

moyen de production appelé. Dans lõexemple pr®sent® dans le graphique ci-dessous, pour 

répondre à la demande (a), il est nécessaire de faire fonctionner les moyens de production 

                                                      
15 Cõest-à-dire la dépense supplémentaire pour produire un MWh de plus. Le coût marginal est composé 

essentiellement des dépenses de combustible 
16 Sauf pour la biomasse 
17 http://bila n-electrique-2017.rte-france.com/production/le-parc-de-production-national/#  
18 Rapport de la Cour des comptes : 

https://www.ccomptes.fr/sites/default/files/EzPublish/Rapport_thematique_filiere_electronucleaire.pdf 
19 https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/production-delectricite 
20 Ibid. 

http://bilan-electrique-2017.rte-france.com/production/le-parc-de-production-national/
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dõ®nergie renouvelable (EnR) mais ®galement des moyens de production nucl®aire. Le prix 

de march® (aõ) correspondant donc au coût variable des installations nucléaires.  

 

b) La diminution des capacités nucléaires dans un marché faiblement 

concurrentiel 

Dans une situation o½ la production est pleinement concurrentielle, la baisse dõun des 

producteurs est normalement compensée par ses concurrents (grâce à des moyens de 

production ®quivalents), et nõa normalement pas dõeffet sur les prix. Seul le producteur 

ayant baissé sa production se retrouve alors pénalisé. 

Dans le cas dõun monopole sur les moyens de production comp®titifs et en lõabsence de 

diminution de la consommation21, la baisse de la production (baisse de puissance ou arrêt 

dõune centrale qui est représentée par la zone hachurée en bleu dans le graphique ci-

dessous) nõest pas compens®e par des moyens ®conomiquement ®quivalents. Elle entra´ne 

le déclenchement de centrales plus chères pour répondre à la demande, induisant une 

augmentation des prix de gros de lõ®lectricit® (aõ vers bõ) qui se répercute dans le temps sur 

le march® de d®tail, au d®triment de la facture dõ®nergie des consommateurs. 

 

                                                      
21 La demande dõ®lectricit® varie peu ¨ court terme car les consommateurs ont des prix fixes sur le march® de 

détail 
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Hormis un problème de sécurité ou de panne, les arrêts sont planifiés dans le temps afin 

dõ®viter tout d®s®quilibre trop important entre lõoffre et la demande qui entra´nerait une 

augmentation significative, et donc injustifi®e, du prix de lõ®nergie.  

2. Lõinfluence de lõutilisation des centrales nucl®aires franaises sur la 

détermination des prix de marché 

Dans cette partie, nous observerons lõinfluence de lõutilisation des capacit®s de production 

nucléaire sur la formation des prix de gros du marché français et nous nous interrogerons 

également sur certains arbitrages dõEDF qui semblent perturber la formation des prix au 

détriment des consommateurs finaux. 

a) Analyse des fondamentaux de prix et comparaison avec lõAllemagne et le 

Royaume-Uni 

¶ Une relation entre prix et production nucléaire qui, au niveau français, ne 

semble pas suivre la logique de marché 

Grace ¨ lõutilisation des bases de données publiques22, nous avons observé 

statistiquement le lien entre la production dõ®lectricit® nucl®aire et la d®termination des 

prix de marché de gros. En comparant avec le Royaume-Uni et lõAllemagne, qui disposent 

®galement dõun parc nucl®aire, on constate une singularit® franaise dans lõutilisation du 

parc nucléaire. 

Les graphiques suivants donnent, pour chaque mois, lõinfluence estimée dõune variation 

dõun gigawatt de la production nucléaire sur les prix23. Lõéchelle verticale représentant la 

variation du prix, un impact positif (au-dessus de la ligne) indique quõune baisse dõun 

gigawatt de la production entraîne une hausse des prix. 

Pour le Royaume-Uni et lõAllemagne24, quand la production nucléaire diminue, le prix de 

marché monte, en moyenne, selon un ratio caract®ristique dõenviron 1,1% pour le premier 

et de 0,5 % pour le second. Cette situation est conforme à la logique de détermination des 

prix présentée précédemment, où une baisse de la production entraine une augmentation 

des prix de marché. 

 

                                                      
22 Publications du gestionnaire du r®seau de transport RTE et lõEuropean Energy exchange (Bourse de 

lõ®lectricit®) 
23 Méthodologie dõestimation en Annexe I 
24 En raison dõune indisponibilit® des donn®es, la p®riode consid®r®e pour lõAllemagne nõest pas identique ¨ 

celle du Royaume-Uni et de la France. N®anmoins, lõhistorique sur deux ans permet de d®gager une tendance. 
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En France, la situation est inverse, à celle du Royaume-Uni et de lõAllemagne, puisquõune 

variation à la baisse dõun gigawatt de la puissance des centrales nucl®aires sõaccompagne 

dõune variation dans le même sens des prix de marché de gros dõenviron 0,7%. 

 

Au niveau français, en comparant la variation de la production nucléaire avec celle des prix 

de marché, il semble que la « logique de marché » nõest pas ici respectée comme elle lõest 

au Royaume-Uni et en Allemagne. En moyenne, en France, une diminution de la production 

nucléaire est concomitante à une baisse des prix, alors que dans les deux autres pays 

européens étudiés, une baisse de la production est concomitante à une hausse des prix. 

La relation entre le prix et la production nucléaire apparaît donc plus complexe à interpréter 

en France quõau Royaume Uni et en Allemagne. Au lieu dõun m®canisme simple (plus de 

production nucléaire fait baisser les prix et inversement), la gestion de la production 

nucléaire française semble être influencée par dõautres facteurs. 

¶ Analyse compar®e de lõutilisation de la puissance nucléaire disponible entre la 

France et lõAllemagne 

Dõapr¯s les donn®es sur la production dõ®lectricit® et celles sur les prix de marché qui sont 

publi®es respectivement par le gestionnaire du r®seau de transport RTE et lõEuropean 

Energy exchange (Bourse de lõélectricité), lõassociation a compar® la relation entre le prix 

spot25 horaire (û/MWh) et la part non utilisée du nucléaire disponible26 en France et en 

Allemagne entre 2012 et 2017.  

Dans le graphique suivant, on observe des vraies diff®rences dõusage des capacit®s de 

production nucl®aire entre la France et lõAllemagne. En effet, on constate que 5 % des 

capacités nucléaires disponibles ne sont pas utilisées lorsque les prix du marché de gros 

(spot) sont, en moyenne, à 36 û/MWh en France contre 17 û/MWh en Allemagne. 

Symétriquement, pour un même prix de marché (par exemple, 20 û/MWh), on constate 

que la part non utilisée du parc nucléaire est plus de deux fois supérieure en France 

(9,6 %) quõen Allemagne (4,1 %). 

                                                      
25 Prix de lõ®lectricit® sur le court terme 
26 Attention on prend ici le potentiel de production de centrales pleinement opérationnelles (hors panne et 

maintenance) 
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Au-del¨ de la comparaison, il apparait ®tonnant quõEDF nõutilise pas plus ses moyens de 

production nucléaire (comme en Allemagne) alors même que le prix de marché est 

supérieur au coût variable de ce type de centrale27, voire plus élevé que son coût 

dõexploitation (qui int¯gre combustible, co¾t du personnel, consommations externes et 

fiscalité) qui est estimé dans un rapport de la Cour des comptes aux alentours de 22 

û/MWh28. 

En conclusion, EDF justifie que ses centrales nucléaires sont arrêtées (ou utilisées à 

capacité réduites) même si elles pourraient fonctionner (prix de marché supérieurs aux 

coûts variables du nucléaire, soit entre 5 û/MWh et 12 û/MWh) par le fait que les centrales 

sont gérées « en valeur dõusage è. Cela veut dire quõEDF ne fait pas fonctionner une 

centrale (ou réduit sa puissance) dans lõespoir de pouvoir la faire fonctionner 

ultérieurement, et avant le prochain rechargement de combustible, à un meilleur prix. Cela 

expliquerait que lõon constate dans le graphique du point précédant une baisse de la 

production nucléaire française lorsque les prix de marché de gros diminuent et une 

augmentation quand les prix augmentent. La situation est complètement opposée pour les 

producteurs européens qui gèrent les centrales nucléaires selon une « valeur de marché ». 

Ils nõarr°tent les centrales que lorsque le prix de marché est proche du coût variable ou 

pour maintenance.  

Cet arbitrage dõEDF entre « fonctionner immédiatement » et « fonctionner plus tard » résulte, 

en partie, de ce que le stock de combustible nucléaire est figé entre deux rechargements : 

utiliser le combustible maintenant prive de la capacité à utiliser le combustible plus tard. 

On peut faire lõanalogie avec un r®servoir dõessence : quand la réserve est limitée, on 

préfèrera ne pas rouler trop vite pour se prémunir en cas dõal®as futurs sur la route 

(bouchon, station fermée, etc.). Le coefficient de production des centrales nucléaires 

françaises (production réelle vs production possible, analogie : nombre de kilomètres 

                                                      
27 Condition dõutilisation des unit®s de production 
28 https://www.ccomptes.fr/sites/default/files/EzPublish/Rapport_thematique_filiere_electronucleaire.pdf 






































